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Objet: Proposition de décision du Conseil concernant l'amélioration de la coopération 
policière entre les États membres de l'Union européenne, en particulier aux 
frontières intérieures, et modifiant la Convention d'application de l'Accord de 
Schengen
- Texte modifié de la proposition

Les délégations trouveront en annexe une proposition de texte modifié de la proposition visée en 

objet, qui sera transmise au Parlement.
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1 JO C […], […], p. […].
2 JO C […], […], p. […].
3 JO C 19 du 23.1.1999, points 42 et 44 b).

ANNEXE
Proposition de

DÉCISION DU CONSEIL
concernant l'amélioration de la coopération policière entre les États membres de

l'Union européenne, en particulier aux frontières intérieures, et modifiant
la Convention d'application de l'Accord de Schengen

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne et notamment ses articles 30, paragraphe 1, points a), b), et c), 32 
et 34, paragraphe 2, point c),

vu la proposition de la Commission1,

vu l'avis du Parlement européen2,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 29 du traité sur l'Union européenne assigne à celle-ci l'objectif d'offrir aux citoyens 
un niveau élevé de protection dans un espace de liberté, de sécurité et de justice, en élaborant 
une action en commun entre les États membres dans le domaine de la coopération policière et 
judiciaire en matière pénale.

(2) Le plan d'action de Vienne du 11 décembre 19983 encourage une coopération étroite des 
autorités judiciaires, policières, douanières et des autres autorités concernées pour prévenir et 
combattre la criminalité, organisée ou non, et appelle à déterminer les conditions et les limites 
de l'intervention éventuelle des autorités policières et douanières compétentes d'un État 
membre sur le territoire d'un autre État membre, en liaison et en accord avec ce dernier.
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4 JO L 162, du 20.6.2002, p. 1.
5 JO L 239 du 22.9.2000, p. 19.
6 COM(2004) 376 final du 18 mai 2004.

(3) Les conclusions du Conseil européen de Tampere des 15 et 16 octobre 1999 confirment la 
nécessité d'intensifier la coopération dans la lutte contre la criminalité, en faisant en sorte que 
la coopération entre les autorités des États membres, lors d'enquêtes sur des activités 
criminelles transfrontières dans un État membre, soit la plus fructueuse possible, et 
demandent que les équipes communes d'enquête prévues par la décision-cadre 2002/465/JAI 
du Conseil soient mises sur pied4.

(4) La Convention d'application de l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 relatif à la suppression 
graduelle des contrôles aux frontières communes5 signée en 1990 (ci-après dénommée 
"Convention de Schengen"), intégrée dans le cadre de l'Union européenne en application du 
protocole annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté
européenne, a introduit de nouvelles formes de coopération entre les autorités policières des 
États membres, en vue notamment de compenser la suppression des contrôles aux frontières 
communes des États membres parties à l'Accord de Schengen. La Convention de Schengen a 
pris effet le 26 mars 1995 et la coopération entre les autorités policières et douanières des 
États membres s'est sensiblement accrue depuis lors.

(5) Les États membres ont conclu de nombreux accords et arrangements bilatéraux en vue de 
répondre aux besoins de coopération spécifiques des régions frontalières. En l'absence d'une 
démarche à l'échelle de l'Union, il se peut que le niveau de sécurité assuré le long des 
frontières communes ne soit pas le même partout, comme le laissent supposer les 
recommandations formulées par les ministres sur la base des rapports de la commission 
permanente d'évaluation et d'application de Schengen.

(6) Dans sa communication au Parlement européen et au Conseil intitulée "Renforcer la 
coopération policière et douanière dans l'Union européenne"6, la Commission a souligné la 
nécessité de multiplier les instruments et les mesures opérationnelles mis en place par les 
États membres ainsi que les efforts qu'ils consentent à leurs frontières intérieures pour faire de 
l'Union un véritable espace de liberté, de sécurité et de justice.
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(7) Dans le programme adopté lors de sa réunion des 4 et 5 novembre 2004 à La Haye, le 
Conseil européen a invité la Commission à présenter des propositions en vue de développer 
davantage l'acquis de Schengen en matière de coopération policière transfrontière 
opérationnelle. Le programme reconnaît que, si l'on veut assurer une protection optimale de 
l'espace de liberté, de sécurité et de justice, l'action - au niveau de l'UE comme au niveau 
national - doit être entre les autorités répressives compétentes, en particulier la police, les 
douanes et la police des frontières.

(8) Il est par conséquent nécessaire de renforcer la coopération policière, en particulier aux 
frontières intérieures de l'Union européenne, par des moyens multilatéraux, afin d'améliorer 
l'échange d'informations, la coordination et la coopération opérationnelle. La présente 
décision devrait viser (…) une simplification et une accélération des procédures, mettre 
l'accent sur les aspects opérationnels sur la base de considérations stratégiques communes et 
permettre une utilisation plus efficace et plus rentable des ressources humaines et matérielles.

(9) (supprimé)

(10) Seule une coordination globale peut garantir une coopération efficace. Les États membres 
devraient donc coordonner les activités des autorités policières et douanières dans les régions 
frontalières par des moyens tels qu'une planification commune des opérations et des 
ressources, un mécanisme permanent de consultation mutuelle et d'information et, au besoin, 
une formation commune (…).

(11) Il convient de mettre en place des formes de coopération opérationnelle susceptibles 
d'améliorer la disponibilité des ressources et leur rendement ainsi que l'efficacité des mesures 
prises dans le cadre des activités quotidiennes et de situations spéciales.

(12) Des modalités ou des structures permanentes d'échange d'informations devraient être établies 
afin de promouvoir la coopération et la coordination et d'assurer le suivi des processus sous-
jacents. 

(13) (supprimé)
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(14) Les dispositions de la Convention de Schengen relatives à l'observation transfrontalière et à la 
poursuite transfrontalière devraient être modifiées en vue de renforcer l'efficacité et la réussite 
des opérations et des enquêtes judiciaires en autorisant l'observation et la poursuite 
transfrontalières dans le cadre d'enquêtes judiciaires concernant un fait punissable pouvant 
faire l'objet d'une remise ou d'une extradition. En outre, la poursuite transfrontalière ne 
devrait pas se limiter aux frontières terrestres.

(15) Étant donné que les objectifs de l'action proposée, à savoir améliorer la coopération
opérationnelle entre les autorités policières et douanières, en particulier aux frontières 
intérieures, ne peuvent être réalisés de manière suffisante par les États membres compte tenu 
de la nature transfrontalière des questions de sécurité, et qu'ils peuvent, en raison de 
l'interdépendance des États membres, être mieux réalisés au niveau de l'Union européenne, le 
Conseil peut adopter des mesures, conformément au principe de subsidiarité défini à l'article 5 
du traité CE et mentionné à l'article 2 du traité sur l'UE. En vertu du principe de 
proportionnalité défini à l'article 5 du traité CE, la présente décision n'excède pas ce qui est 
nécessaire pour atteindre ces objectifs. 

(16) Le Royaume-Uni participe à la présente décision, sauf en ce qui concerne son article 11, 
paragraphe 2, et son article 12, dans la mesure où il est en rapport avec l'article 11, 
paragraphe 2, conformément à l'article 5 du protocole intégrant l'acquis de Schengen dans le 
cadre de l'Union européenne, annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la 
Communauté européenne, et à l'article 8, paragraphe 2, de la décision 2000/365/CE du 
Conseil du 29 mai 2000 relative à la demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord de participer à certaines dispositions de l'acquis de Schengen.

(17) L'Irlande participe à la présente décision, sauf en ce qui concerne son article 11, paragraphes 
1 et 2, et son article 12, conformément à l'article 5 du protocole intégrant l'acquis de 
Schengen dans le cadre de l'Union européenne, annexé au traité sur l'Union européenne et au 
traité instituant la Communauté européenne, et à l'article 6, paragraphe 2, de la décision 
2002/192/CE du Conseil du 28 février 2002 relative à la demande de l'Irlande de participer à
certaines dispositions de l'acquis de Schengen.
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7 JO L 176 du 10.7.1999, p. 31.
8 JO L 368 du 15.12.2004, p. 26.
9 JO C 364 du 15.11.2000, p. 1.

(18) (supprimé)

(19) En ce qui concerne l'Islande et la Norvège, la présente décision constitue un développement 
des dispositions de l'acquis de Schengen au sens de l'accord conclu par le Conseil de l'Union 
européenne et la République d'Islande et le Royaume de Norvège sur l'association de ces 
États à la mise en œuvre, à l'application et au développement de l'acquis de Schengen, qui 
relève du domaine visé à l'article 1er, point H, de la décision 1999/437/CE du Conseil du 
17 mai 1999 relative à certaines modalités d'application dudit accord7.

(20) En ce qui concerne la Suisse, la présente décision constitue un développement des 
dispositions de l'acquis de Schengen au sens de l'accord entre l'Union européenne, la 
Communauté européenne et la Confédération suisse sur l'association de la Confédération 
suisse à la mise en œuvre, à l'application et au développement de l'acquis de Schengen, qui 
relève du domaine visé à l'article 1er, point H, de la décision 1999/437/CE du Conseil du 
17 mai 1999 relative à certaines modalités d'application dudit accord, en liaison avec 
l'article 4, paragraphe 1, de la décision 2004/849/CE8 du Conseil relative à la signature, au 
nom de l'Union européenne, et à l'application provisoire de certaines dispositions de cet 
accord.

(21) L'article 11 de la présente décision constitue un développement des dispositions fondées sur
l'acquis de Schengen ou qui s'y rapportent, au sens de l'article 3, paragraphe 2, de l'acte 
d'adhésion de 2003.

(22) La présente décision respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus par 
l'article 6 du traité sur l'Union européenne et inscrits dans la Charte des droits fondamentaux 
de l'Union européenne9,
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10 Il a été suggéré d'insérer "au niveau national".
11 Il a été suggéré d'insérer "afin que les autorités couvertes par la présente décision puissent 

obtenir facilement les informations dont elles ont besoin pour prévenir et combattre la 
criminalité transfrontalière, surtout dans les régions frontalières".

12 Il a été suggéré d'insérer "dans les régions frontalières".
13 Il a été suggéré de supprimer les termes "ainsi qu'à enquêter à ce sujet".

DÉCIDE:

Article premier
Objet

1. La présente décision fixe des règles générales en vue d'encourager la coordination 
stratégique et la coopération opérationnelle, en particulier aux frontières intérieures, entre 
les autorités définies à l'article 2, point c), de la présente décision, et en vue d'accroître le 
niveau de protection des citoyens de l'Union européenne par le biais des actions suivantes:

Renforcement et amélioration10 de la coopération entre États membres pour (a)
la mise en œuvre technique et pratique des dispositions relatives à l'échange 
d'informations prévues dans les textes pertinents de l'UE11;

mesures prises de concert afin d'assurer la coordination stratégique de la (b)
coopération opérationnelle transfrontalière12, de façon permanente et dans le 
respect de la législation et des structures nationales;

mesures prises de concert en vue de la mise en œuvre d'activités (c)
opérationnelles transfrontalières, dans le respect de la législation et des 
structures nationales.

2. Cette coopération, en particulier entre les États membres ayant une frontière intérieure 
commune, vise:

a) en conformité avec le droit national, à prévenir et à déceler tout type de 
criminalité, en particulier celle qui a un impact sur le niveau de sécurité des
régions frontalières, ainsi qu'à enquêter à ce sujet13;
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14 JO C 24 du 23.1.1998, p. 1.
15 JO L […], […], p. […].

x) en conformité avec le droit national, à prévenir et à déceler toute violation 
des normes douanières communautaires et nationales constituant une 
infraction pénale au sens de la convention du 18 décembre 1997 relative à
l'assistance mutuelle et à la coopération entre les administrations douanières, 
ainsi qu'à enquêter à ce sujet14;

b) à prévenir les menaces pesant sur l'ordre public et la sécurité intérieure et à
faire face aux troubles de l'ordre public;

c) à promouvoir la sécurité du trafic transfrontalier, lorsque celui-ci relève de la 
responsabilité des autorités couvertes par la présente décision et sans 
préjudice des compétences des autorités judiciaires;

d) à fournir une assistance mutuelle pour prévenir et déceler les infractions 
pénales qui provoquent ou sont susceptibles de provoquer des situations 
d'urgence, des catastrophes ou des accidents graves et, le cas échéant, pour 
planifier et exécuter les mesures judiciaires à prendre, au niveau 
transfrontalier, en cas d'urgences, de catastrophes ou d'accidents graves;

e) à acquérir et à maintenir un niveau élevé de connaissance des autorités 
couvertes par la présente décision, ainsi que de leurs systèmes juridiques et 
administratifs respectifs;

f) à améliorer les compétences des agents des autorités couvertes par la 
présente décision, y compris sur le plan linguistique, en ce qui concerne les 
connaissances spécialisées utiles à la coopération dans une région frontalière 
spécifique, sans préjudice et en complément du programme du Collège 
européen de police (CEPOL) en la matière.

3. La présente décision n'affecte pas la suppression des contrôles aux frontières intérieures 
prévue par le titre III du règlement du Parlement européen et du Conseil établissant un code 
communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes15.
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16 Proposition de texte pour le point c): "autorité couverte par la présente décision", une 
autorité policière, douanière et autre (…), à l'exception des autorités judiciaires, autorisée par 
la législation nationale:
- à déceler et à prévenir les infractions ou les activités criminelles, ainsi qu'à enquêter à

leur sujet, et/ou
- à prévenir les menaces contre l'ordre public et la sécurité intérieure, et/ou
- à renforcer et à contrôler la sécurité du trafic, et/ou
- à prévenir les situations d'urgence, les catastrophes et les accidents graves et à y 

répondre,
ainsi qu'à exercer l' autorité et à prendre des mesures de contrainte dans le cadre de ces 
activités.

Article 2
Définitions

Aux fins de la présente décision, à l'exception de l'article 11, on entend par:

a) "frontière intérieure", une frontière terrestre ou aquatique commune à des États membres;

b) "région frontalière", la zone bordant une ou plusieurs frontières intérieures, à définir par 
chaque État membre;

c) "autorité couverte par la présente décision", une autorité policière, douanière ou autre (…),
à l'exception des autorités judiciaires, autorisée par la législation nationale à déceler et à
prévenir les infractions ou les activités criminelles, à enquêter à leur sujet, à maintenir l'ordre 
public et la sécurité intérieure ainsi qu'à exercer l'autorité et à prendre des mesures de 
contrainte dans le cadre de ces activités16.

Article 3
Échange d'informations

(supprimé)
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Article 4
Coordination stratégique

1. Sans préjudice des compétences des autorités judiciaires, les États membres coordonnent les 
activités transfrontalières des autorités couvertes par la présente décision [, en particulier]
dans la région frontalière.

a) Cette coordination comprend notamment:

(i) l'examen de la compatibilité et de l'interopérabilité du matériel, en particulier 
des technologies d'observation et de communication;

(ii) la conception et l'organisation d'une formation commune (…). Les actions 
dans ce domaine peuvent prendre la forme de visites de travail, de 
programmes d'échange, de projets d'apprentissage communs, y compris sur 
le plan linguistique, et, en complément des activités du Collège européen de 
police (CEPOL) en la matière, de la mise au point de modules 
d'enseignement communs concernant la coopération dans une région 
frontalière spécifique;

(iii) l'échange d'informations, entre les autorités couvertes par la présente 
décision dans la région frontalière et dans le cadre des modalités et structures 
permanentes d'échange d'informations visées à l'article 6, paragraphe 1, sur 
les changements en matière d'administration et d'organisation susceptibles 
d'avoir une incidence sur le fonctionnement desdites autorités, modalités et 
structures.
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17 Il a été proposé de remplacer cette phrase et la phrase introductive du point a) par le texte 
qui suit: "Lorsque, dans une région frontalière, les autorités couvertes par la présente 
décision mettent en œuvre des programmes et des activités opérationnels, tels que les 
opérations d'observation, les recherches et les mesures de prévention de la criminalité, y 
compris la gestion des manifestations publiques internationales et la programmation 
correspondante des ressources, elles coordonnent leur préparation et leur exécution avec les 
autorités de la région frontalière voisine:".

18 Il a été proposé de rendre cette mesure obligatoire.

b) Cette coordination peut également comprendre17 la préparation, la coordination et la 
mise en œuvre de programmes et d'activités opérationnels, tels que les opérations 
d'observation, les recherches et les mesures de prévention de la criminalité, y compris 
la gestion des manifestations publiques internationales et la programmation 
correspondante des ressources, notamment:

- par la communication d'informations aux autorités couvertes par la présente 
décision dans la région frontalière ainsi qu'aux structures permanentes de 
coopération visées à l'article 6, paragraphe 1, de manière spontanée et en 
temps voulu, concernant les programmes de travail, les opérations et les 
actions prévues, y compris l'observation, les opérations sous couverture et les 
livraisons contrôlées, ainsi que les événements à venir susceptibles d'avoir une 
incidence sur lesdites autorités et structures de l'autre côté de la frontière
intérieure, sans préjudice de la nécessaire confidentialité de ces informations;

- par établissement de rapports communs sur la situation et l'évaluation des 
risques18.

(…)

2. (supprimé)
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19 Le texte qui suit a été proposé en remplacement: "Lorsqu'il convient, en raison du taux de 
criminalité ou de risques particuliers dans une région frontalière, d'atteindre les objectifs visés 
à l'article 1er, paragraphe 2, la coopération comprend:". 

20 JO L […], […], p. […].

Article 5
Coopération opérationnelle

1. En vue de mettre en œuvre la coordination stratégique prévue à l'article 4, les États membres 
assurent la coopération opérationnelle appropriée, sans préjudice des compétences des 
autorités judiciaires.

Cette coopération peut comprendre, en particulier:19

a) l'organisation de patrouilles communes et d'opérations de contrôle communes dans les 
régions frontalières, en vue d'atteindre l'objectif visé à l'article 1er, étant entendu que:

- ces patrouilles sont menées sous la responsabilité de l'État membre sur le 
territoire duquel elles se déroulent et conformément à l'article 21, point a), du 
règlement du Parlement européen et du Conseil établissant un code 
communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les 
personnes20;

- (…)

- les agents opérant sur le territoire d'un autre État membre sont aisément 
identifiables, soit par le port d'un uniforme, ou d'un brassard, soit par des 
dispositifs accessoires placés sur leur véhicule; le port d'une tenue civile 
combiné avec l'utilisation de véhicules banalisés sans l'identification précitée 
est interdit; les agents doivent être en mesure de justifier à tout moment de 
leur qualité officielle; les agents peuvent emporter leur arme de service, sauf 
décision contraire expresse de l'État membre d'accueil; son utilisation, de 
même que celle de moyens de contrainte moins radicaux, est interdite, sauf en 
cas de légitime défense, telle que définie par la législation de l'État membre 
d'accueil;
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21 Il a été proposé d'insérer "s'il y a lieu" et de supprimer le mot "permanentes" après "modalités 
ou structures".

x) la réalisation d'opérations d'observation communes dans les régions frontalières en 
vue d'atteindre l'objectif visé à l'article 1er, étant entendu que les agents observateurs
doivent être en mesure de justifier à tout moment de leur qualité officielle; les agents 
peuvent emporter leur arme pendant l'observation, sauf décision contraire expresse de
l'État membre d'accueil; son utilisation, de même que celle de moyens de contrainte 
moins radicaux, est interdite, sauf en cas de légitime défense, telle que définie par la 
législation de l'État membre d'accueil;

b) (supprimé)

c) l'attribution de compétences en matière policière aux agents d'autres États membres 
qui, à l'invitation de l'État membre d'accueil, accomplissent des missions de maintien 
de l'ordre public; ces compétences doivent être exercées conformément à la législation 
de l'État membre d'accueil et sous l'autorité d'un agent dudit État membre.

2. Les agents opérant sur le territoire d'un autre État membre sont considérés comme des agents 
de cet État membre pour ce qui concerne les infractions commises à leur encontre ou par eux.

3. En cas de dommages causés par des agents opérant sur le territoire d'un autre État membre, 
les dispositions de l'article 43 de la Convention de Schengen s'appliquent.

4. (…)

Article 6
Modalités ou structures de coopération

1. 21Les États membres établissent (…) des modalités ou structures permanentes de 
coopération entre les autorités couvertes par la présente décision dans la région frontalière.
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2. Sans préjudice des compétences des autorités centrales nationales, les modalités ou
structures permanentes de coopération visées au paragraphe 1 contribuent à la mise en 
œuvre des articles 4 et 5. Il convient de veiller, dans le cadre des modalités ou structures 
permanentes de coopération, à ce que les autorités centrales nationales reçoivent les 
informations appropriées sur les activités entreprises, afin d'assurer le suivi nécessaire.

3. Les États membres mettent toutes les informations utiles à la disposition des autorités 
participant aux modalités ou aux structures permanentes de coopération visées au 
paragraphe 1, en particulier les informations concernant la coordination stratégique visée à
l'article 4.

4. Les États membres informent (…) le Conseil du mandat et des compétences des structures 
permanentes de coopération visées au paragraphe 1. Ces informations sont rassemblées à
intervalles réguliers dans un rapport.

Article 7
Protection des données

Tout échange d'informations effectué en application de la présente décision est subordonné au 
respect des dispositions juridiques applicables à la protection et à la sécurité des données définies 
dans le titre VI de la Convention de Schengen.

Article 8
Évaluation de la mise en œuvre

1. (supprimé)

2. Au plus tard trois ans après la prise d'effet de la présente décision, le Conseil évalue dans 
quelle mesure les États membres s'y sont conformés et prend les mesures qui s'imposent.
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Article 9
Accords bilatéraux et multilatéraux sur la coopération entre États membres concernant les 

autorités couvertes par la présente décision

1. Les États membres peuvent continuer d'appliquer les accords ou arrangements bilatéraux ou 
multilatéraux en vigueur au moment de l'adoption de la présente décision, dans la mesure où
ceux-ci permettent aux États membres d'aller au-delà des objectifs de coopération 
transfrontalière entre les autorités couvertes par la présente décision.

2. Les États membres peuvent conclure ou mettre en vigueur des accords ou des arrangements 
bilatéraux ou multilatéraux après que la présente décision est entrée en vigueur, dans la mesure 
où ceux-ci permettent aux États membres d'aller au-delà des objectifs de coopération 
transfrontalière entre les autorités couvertes par la présente décision.

3. Les accords et arrangements visés aux paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas affecter les 
relations avec des États membres qui n'en sont pas parties.

4. Les États membres informent le Conseil et la Commission des accords ou arrangements visés 
aux paragraphes 1 et 2.

Article 10
Comité

(supprimé)
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22 JO L 239 du 22.9.2000, p. 19, modifiée pour la dernière fois par la décision 2003/725/JAI du 
Conseil du 2 octobre 2003, JO L 260 du 11.10.2003, p. 37.

23 Selon une proposition, il conviendrait de vérifier, dans ce cas, si l'infraction fait l'objet d'une 
double incrimination. Selon une autre proposition, l'infraction devrait être "punissable par la 
loi de l'État membre sur le territoire duquel l'observation doit continuer."

Article 11
Modification des dispositions de la Convention de Schengen

1. Les dispositions de l'article 40 de la Convention de Schengen22 sont remplacées par le texte qui
suit:

"1. Les agents d'un État membre qui, dans le cadre d'une enquête judiciaire concernant un fait 
punissable par la loi de cet État membre23 d'une peine privative de liberté ou d'une mesure 
de sûreté privative de liberté d'un maximum d'au moins douze mois, observent sur leur 
territoire une personne présumée avoir participé à un tel fait ou, pour apporter un élément 
nécessaire à une enquête judiciaire, une personne à l'égard de laquelle il y a de sérieuses 
raisons de penser qu'elle peut conduire à l'identification ou à la localisation de la personne
susmentionnée, peuvent continuer cette observation sur le territoire d'un autre État 
membre (…) lorsque ce dernier État a autorisé l'observation transfrontalière sur la base 
d'une demande d'entraide judiciaire présentée au préalable et motivée. L'autorisation peut 
être assortie de conditions.

Sur demande, l'observation est confiée à des agents de l'État membre sur le territoire 
duquel elle a lieu.

La demande d'entraide judiciaire visée au premier alinéa doit être envoyée à une autorité
désignée par chacun des États membres et habilitée à accorder ou à transmettre
l'autorisation demandée.
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24 Il a été suggéré de renvoyer à la liste figurant à l'article 2, paragraphe 2, de la décision-cadre 
relative au mandat d'arrêt européen et, partant, de supprimer le paragraphe 7.

2. Lorsque, pour des raisons particulièrement urgentes, l'autorisation préalable de 
l'autre État membre ne peut être demandée, les agents observateurs sont autorisés à
continuer au-delà de la frontière l'observation d'une personne présumée avoir 
participé à un des faits punissables dont la liste figure au paragraphe 724, ou, pour 
apporter un élément nécessaire à une enquête judiciaire, d'une personne à l'égard de 
laquelle il y a de sérieuses raisons de penser qu'elle peut conduire à l'identification ou 
à la localisation de la personne susmentionnée, pour autant que les conditions 
suivantes soient réunies:

le franchissement de la frontière est communiqué immédiatement durant (a)
l'observation à l'autorité de l'État membre désignée au paragraphe 5, sur le 
territoire duquel l'observation continue;

une demande d'entraide judiciaire présentée conformément au paragraphe 1 (b)
et exposant les motifs justifiant le franchissement de la frontière sans 
autorisation préalable est transmise sans délai.

L'observation est arrêtée dès que l'État membre sur le territoire duquel elle a lieu le 
demande, suite à la communication visée au point a) ou à la demande visée au point 
b), ou si l'autorisation n'est pas obtenue cinq heures après le franchissement de la 
frontière.

3. L'observation visée aux paragraphes 1 et 2 ne peut être exercée qu'aux conditions 
générales suivantes:

a) les agents observateurs doivent se conformer aux dispositions du présent article 
et au droit de l'État membre sur le territoire duquel ils opèrent; ils doivent 
obtempérer aux injonctions des autorités localement compétentes;
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25 Il a été proposé de laisser les États membres décider de l'application de cette disposition.

b) sous réserve des situations prévues au paragraphe 2, les agents se munissent 
durant l'observation d'un document attestant que l'autorisation a été accordée;

c) les agents observateurs devront être en mesure de justifier à tout moment de 
leur qualité officielle;

d) les agents observateurs peuvent emporter leur arme de service pendant 
l'observation, sauf décision contraire expresse de l'État membre requis; son 
utilisation, de même que celle de moyens de contrainte moins radicaux, est 
interdite sauf en cas de légitime défense, telle que définie par la législation de 
l'État membre sur le territoire duquel a lieu l'observation;

e) l'entrée dans les domiciles et les lieux non accessibles au public est interdite;

f) les agents observateurs ne peuvent ni interpeller ni arrêter la personne 
observée25, sauf en cas de légitime défense, jusqu'à ce que les agents de l'État 
membre sur le territoire duquel a lieu l'observation puissent établir l'identité de 
l'intéressé ou procéder à une arrestation;

g) toute opération fera l'objet d'un rapport aux autorités de l'État membre sur le 
territoire duquel elle est intervenue; la comparution personnelle des agents
observateurs peut être requise;
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26 Il a été proposé de libeller le paragraphe 7 comme suit:
"Dans une déclaration visée à l'article 12 de la décision 2006/xxx/JAI du Conseil, les États 
membres définissent les infractions visées au paragraphe 2 selon l'une des procédures 
suivantes:
a) les faits punissables qui suivent: 

- infractions prévues par le droit national qui correspondent ou sont 
équivalentes à celles visées à l'article 2, paragraphe 2, de la décision-cadre du 
13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen;

- infraction grave de nature sexuelle;
- infraction aux dispositions légales en matière d'armes et d'explosifs;
- destruction intentionnelle par explosifs;
- [blanchiment de capitaux;]
- [homicide involontaire;]
- vol aggravé, organisé ou à main armée, et recel;
- transport illicite de déchets toxiques et dangereux;

b) les faits punissables d'une peine privative de liberté ou d'une mesure de sûreté
privative de liberté d'un maximum d'au moins douze mois par la loi de l'État membre 
dont les agents procèdent à l'observation."

27 JO L 190 du 18.7.2002, p. 1.

h) les autorités de l'État membre dont les agents observateurs sont originaires 
apportent, à la demande des autorités de l'État membre sur le territoire duquel 
l'observation a eu lieu, leur concours à l'enquête consécutive à l'opération à
laquelle ils ont participé, y compris aux procédures judiciaires.

4. Tous les États membres indiquent, dans une déclaration visée à l'article 12 de la 
décision 2006/xxx/JAI du Conseil, quels sont les agents et les autorités visés aux 
paragraphes 1 et 2. Une telle déclaration peut être modifiée à tout moment. 

5. (supprimé)

6. Les États membres peuvent, sur le plan bilatéral ou multilatéral, étendre le champ 
d'application du présent article et adopter des dispositions supplémentaires pour son 
exécution.

7. L'observation visée au paragraphe 2 ne peut avoir lieu que pour l'un des faits 
punissables suivants:26

- infractions prévues par le droit national qui correspondent ou sont 
équivalentes à celles visées à l'article 2, paragraphe 2, de la décision-cadre du
13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen;27
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28 JO L 239 du 22.9.2000, p. 19, modifiée pour la dernière fois par la décision 2000/586/JAI du 
Conseil du 28.9.2000, JO L 248 du 3.10.2000, p. 1.

29 Il a été proposé de ne pas limiter le seuil de peine.
30 Il a été suggéré de renvoyer à la liste figurant à l'article 2, paragraphe 2, de la décision-cadre 

relative au mandat d'arrêt européen et, partant, de supprimer le paragraphe 4.
31 Il a été proposé d'étendre le champ d'application de cette disposition aux personnes dont le 

comportement est suspect ET qui tentent d'échapper à un contrôle de police.

- infraction grave de nature sexuelle;

- infraction aux dispositions légales en matière d'armes et d'explosifs;

- destruction intentionnelle par explosifs;

- [blanchiment de capitaux;]

- [homicide involontaire;]

- vol aggravé, organisé ou à main armée, et recel;

- transport illicite de déchets toxiques et dangereux.

2. Les dispositions de l'article 41 de la Convention de Schengen28 sont remplacées par le texte 
qui suit:

"1. Les agents d'un État membre qui, dans leur pays, suivent une personne prise en 
flagrant délit de commission d'une des infractions29 visées au paragraphe 430 ou de 
participation à l'une desdites infractions, sont autorisés à continuer la poursuite sans 
autorisation préalable sur le territoire d'un autre État membre lorsque les autorités 
compétentes de l'autre État membre n'ont pu être averties préalablement de l'entrée 
sur ce territoire, en raison de l'urgence particulière, par un des moyens de 
communication prévus à l'article 44 de la Convention de Schengen, ou que ces 
autorités n'ont pu se rendre sur place à temps pour reprendre la poursuite.

Il en est de même lorsque la personne poursuivie, se trouvant en état d'arrestation 
provisoire ou purgeant une peine privative de liberté, s'est évadée.31
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Au plus tard au moment du franchissement de la frontière, les agents poursuivants 
font appel aux autorités compétentes de l'État membre sur le territoire duquel la 
poursuite doit avoir lieu. La poursuite est arrêtée dès que l'État membre sur le 
territoire duquel elle a lieu le demande. À la demande des agents poursuivants, les 
autorités localement compétentes appréhendent la personne poursuivie pour établir 
son identité ou procéder à son arrestation.

2. La poursuite est exercée selon l'une des modalités suivantes, qui est définie par la 
déclaration prévue à l'article 12 de la décision 2006/xxx/JAI du Conseil:

(a) les agents poursuivants ne disposent pas du droit d'interpellation;

(b) si aucune demande d'interruption de la poursuite n'est formulée et que les 
autorités localement compétentes ne peuvent intervenir assez rapidement, les 
agents poursuivants peuvent interpeller la personne poursuivie, jusqu'à ce que les 
agents de l'État membre sur le territoire duquel la poursuite a lieu, qui doivent
être informés sans délai, puissent établir son identité ou procéder à son 
arrestation.

3. La poursuite est exercée conformément aux paragraphes 1 et 2 selon l'une des 
modalités suivantes, définie par la déclaration prévue à l'article 12 de la 
décision 2006/xxx/JAI du Conseil:

(a) dans une zone ou pendant une durée à compter du franchissement de la frontière 
qui seront déterminées dans la déclaration;

(b) sans limitation dans l'espace ou dans le temps.
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32 Il a été proposé d'insérer une mention supplémentaire relative à l'article 111, paragraphe 6, de 
la  convention des Nations unies sur le droit de la mer (UNCLOS).

33 Il a été proposé d'ajouter "infraction grave de nature sexuelle".
34 JO L 190 du 18.7.2002, p. 1.

3 bis.(a) La poursuite est exercée conformément aux paragraphes 1, 2 et 3 selon l'une des 
modalités suivantes, définie par la déclaration prévue à l'article 12 de la décision 
2006/xxx/JAI du Conseil:

(i) exclusivement par route ou voie navigable;

(ii) sans limitation en ce qui concerne le type de frontière.

(b) Lorsque la poursuite a lieu en mer, elle est exercée conformément au droit 
international de la mer, tel qu'il résulte de la convention des Nations unies sur le 
droit de la mer, si elle s'étend à la haute mer ou à la zone économique exclusive, et 
elle est exercée conformément aux dispositions du présent article lorsqu'elle a lieu 
sur le territoire d'un autre État membre sans passage par les zones de haute 
mer.32

(c) Lorsque la poursuite a lieu par voie aérienne, une autorisation au sens de 
l'article 3, point c), de la convention du 7 décembre 1944 relative à l'aviation civile 
internationale est réputée obtenue. La poursuite a lieu dans le respect de la 
réglementation aérienne applicable dans chaque État membre.

4. Dans la déclaration visée à l'article 12 de la décision 2006/xxx/JAI du Conseil, les 
États membres définissent les infractions visées au paragraphe 1 selon l'une des 
procédures suivantes:

(a) les faits punissables qui suivent33: 

- infractions prévues par le droit national qui correspondent ou sont 
équivalentes à celles visées à l'article 2, paragraphe 2, de la décision-cadre du 
13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen34;
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- infraction aux dispositions légales en matière d'armes et d'explosifs;

- destruction intentionnelle par explosifs;

- [homicide involontaire;]

- vol aggravé, organisé ou à main armé, et recel;

- transport illicite de déchets toxiques et dangereux;

- délit de fuite et défaut de communication d'identité à la suite d'un accident 
ayant entraîné la mort ou des blessures graves;

(b) les faits punissables d'une peine privative de liberté ou d'une mesure de sûreté
privative de liberté d'un maximum d'au moins douze mois par la loi de l'État 
membre dont les agents procèdent à la poursuite.

5. La poursuite ne peut s'exercer qu'aux conditions générales suivantes:

(a) les agents poursuivants doivent se conformer aux dispositions du présent article et 
au droit de l'État membre sur le territoire duquel ils opèrent; ils doivent 
obtempérer aux injonctions des autorités localement compétentes;

(b) (supprimé)

(c) l'entrée dans les domiciles et les lieux non accessibles au public est interdite;

(d) les agents poursuivants sont aisément identifiables, soit par le port d'un uniforme
ou d'un brassard soit par des dispositifs accessoires placés sur leur véhicule; le 
port d'une tenue civile combiné avec l'utilisation de véhicules banalisés sans 
l'identification précitée est interdit; les agents poursuivants doivent être en mesure 
de justifier à tout moment de leur qualité officielle;

(e) les agents poursuivants peuvent emporter leur arme de service; son utilisation est 
interdite sauf en cas de légitime défense [,telle que définie par la législation de 
l'État membre sur le territoire duquel la poursuite a lieu];
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(f) aux fins d'être conduite devant les autorités localement compétentes, la personne 
poursuivie, une fois appréhendée comme prévu au paragraphe 2, point b), ne peut 
subir qu'une fouille de sécurité; des menottes peuvent être utilisées au cours de 
son transfert; les objets en possession de la personne poursuivie peuvent être 
saisis;

(g) après chaque opération visée aux paragraphes 1, 2 et 3, les agents poursuivants se 
présentent devant les autorités localement compétentes de l'État membre sur le 
territoire duquel ils ont opéré et rendent compte de leur mission; à la demande de 
ces autorités, ils sont tenus de rester à disposition jusqu'à ce que les circonstances 
de leur action aient été suffisamment éclaircies; cette condition s'applique même 
lorsque la poursuite n'a pas conduit à l'arrestation de la personne poursuivie;

(h) les autorités de l'État membre dont les agents poursuivants sont originaires 
apportent, à la demande des autorités de l'État membre sur le territoire duquel la 
poursuite a eu lieu, leur concours à l'enquête consécutive à l'opération à laquelle 
ils ont participé, y compris aux procédures judiciaires.

(i) (supprimé)

6. Une personne qui, à la suite de l'action visée au paragraphe 2, a été arrêtée par les 
autorités localement compétentes peut, quelle que soit sa nationalité, être retenue aux 
fins d'audition. Les règles pertinentes du droit national sont applicables mutatis 
mutandis.

Si cette personne n'a pas la nationalité de l'État membre sur le territoire duquel elle a 
été arrêtée, elle est remise en liberté au plus tard six heures après l'arrestation, les 
heures entre minuit et neuf heures non comptées, à moins que les autorités localement
compétentes n'aient reçu au préalable une demande d'arrestation provisoire aux fins 
d'extradition sous quelque forme que ce soit.
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7. Tous les États membres indiquent, dans une déclaration visée à l'article 12 de la 
décision 2006/xxx/JAI du Conseil, quels sont les agents visés dans les paragraphes qui 
précèdent. Une telle déclaration peut être modifiée à n'importe quel moment. 

8. Pour les États membres concernés, le présent article s'applique sans préjudice de 
l'article 18 du traité Benelux du 8 juin 2004 en matière d'intervention policière 
transfrontalière.

9. (supprimé)

10. Les États membres peuvent, sur le plan bilatéral ou multilatéral, étendre le champ 
d'application du paragraphe 1 et adopter des dispositions supplémentaires en 
exécution du présent article."

Article 12
Dispositions finales

1. Dans les trois mois qui suivent la publication de la présente décision, chaque État membre fait 
au Secrétariat général du Conseil les déclarations visées à l'article 40, paragraphe 4, de la 
Convention de Schengen, tel que modifiée par l'article 11, paragraphe 1, de la présente 
décision, ainsi qu'à l'article 41, paragraphes 2, 3, 3 bis, 4 et 7, de la Convention de Schengen, 
tel que modifiée par l'article 11, paragraphe 2, de la présente décision.

2. Un État membre peut à tout moment remplacer sa déclaration par une autre, à condition 
qu'elle ne restreigne pas la portée de la précédente.

3. Chaque déclaration est faite après concertation avec chacun des États membres concernés et 
dans un esprit d'équivalence des régimes applicables des deux côtés des frontières intérieures.

4. Les États en voie d'adhésion font les déclarations visées au paragraphe 1 dans les 3 mois 
suivant leur adhésion.

5. Le Secrétariat général du Conseil publie les déclarations visées au paragraphe 1 au Journal 
officiel de l'Union européenne.
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Article 13
Date de prise d'effet

La présente décision prend effet six mois après la date de sa publication au Journal officiel de 
l'Union européenne.

Fait à Bruxelles, le

Par le Conseil

Le Président

________________


